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INTRODUCTION  
 
Les règles relatives à la gestion des déchets ménagers des communes adhérentes au SIVOM de la 
Vallée de l’Yerres et des Sénarts sont établies dans le règlement de collecte disponible sur le site 
internet du SIVOM. 
Le présent cahier de prescriptions techniques vise à le compléter en précisant le schémas directeur à 
suivre pour déterminer le mode de collecte adapté à un projet de construction neuf ou de 
réhabilitation de l’habitat collectif, ou encore d’aménagement urbain de l’espace public : Collecte en 
Porte à Porte par bac roulant ou mise en place de l’Apport Volontaire par colonne aérienne/enterrée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Les modalités de collecte au SIVOM de la Vallée d’Yerres et des 
Sénarts 

 
Le mode de collecte majoritaire au SIVOM est la collecte en porte à porte par bacs roulants de 180L à 
660L pour la collecte des Ordures Ménagères Résiduelles, et de 180L à 360L pour la collecte des 
Emballages Ménagers et du Papier.  
Le Verre est quant à lui collecté par points d’apports volontaires publics de type colonne aérienne ou 
enterrée (une collecte par bacs est également en place et maintenue à ce jour chez les gros 
producteurs de verre mais le SIVOM stoppe le développement de ce mode de collecte au profit d’une 
politique de densification du maillage des PAV Verre). 
 
 
Le SIVOM préconise, et valide le mode de collecte en porte à porte ou apport volontaire en prenant 
en compte l’ensemble des contraintes techniques de collecte.  
Les contraintes de collecte ont pour finalité d’assurer la sécurité des usagers et des agents de collecte 
notamment dans le respect du code de la route et des recommandation CRAMTS de la profession : 
R437. Elles permettent de garantir le maintien de la disponibilité de l’espace public, et le respect des 
contraintes sanitaires issues entre autres du règlement sanitaire départemental.  
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Le présent guide traite uniquement des scénarios 2 et 3 à savoir une gestion des déchets par un 
espace d’apport volontaire par colonnes aériennes ou enterrées. 
 
Plébiscité par les porteurs de projets pour améliorer les conditions et la charge de travail du 
personnel nécessaire à la gestion quotidienne des déchets, et pour optimiser les surfaces disponibles 
à l’habitat,  l’apport volontaire nécessite une étude d’implantation pragmatique et rigoureuse pour 
garantir sa réussite. 
L’enjeu est à la fois économique, environnemental, social pour optimiser les conditions de travail des 
agents de collecte, et doit permettre une  qualité du service pour l’usager équivalente à la collecte 
par bacs roulants. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Pour nous contacter : 
 
 
 
 
permis.construire@sivom.com    ou                           01 69 00 96 90 

1er scénario 
Implantation pour de 

la collecte en bacs 
roulants 

2ème scénario

Implantation pour de 
l’apport volontaire en 

colonnes aériennes

3ème scénario

Implantation pour de 
l’apport volontaire en 

colonnes enterrées

Il est demandé à tout porteur de projet de contacter le SIVOM au stade d’avant-projet afin 
d’identifier parmi les 3 scénarios ci-dessous celui  à étudier.  
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2 Conditions de financement des opérations  
 
Les règles de financement sont les suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

○ Le SIVOM est propriétaire du parc de bacs roulants sur l’ensemble des 
15 communes. 

○ Les règles de dotation sont identiques pour chaque habitant ce qui 
permet une mutualisation des frais de maintenance de ces bacs et une 
répartition des dépenses dans le cadre de la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères. 

○ Chaque usager a la responsabilité de laver ses bacs conformément 
aux règles de salubrité publique. 

Pour les PAV (Points d’Apports Volontaire) destinés à la collecte 
sélective de verre. 
 
Sur le domaine public : 

○ le SIVOM finance ce dispositif pour chaque commune par la fourniture 
de colonnes aériennes sur l’espace public. 
 

○ Lorsque le paysage urbain le nécessite, les communes ont la 
possibilité d’implanter des colonnes enterrées. Dans ce cas le support 
financier du SIVOM à la commune est à hauteur du prix du conteneur 
aérien. 
 

○ Cette même règle de financement sera appliquée lors du 
renouvellement de la colonne enterrée.  
La durée de vie théorique est de 10ans. En cas de remplacement 
prématuré d’un conteneur enterré, le SIVOM complètera son support  
financier de base par la valeur nette comptable du bien mis au rebus 
(taux de vétusté : 10%/an).  
 
Sur le domaine privé : 

○ Le SIVOM impose  une colonne «privatisée» dès 150 logements (ou 
450 habitants). En-dessous de 150 logements, une analyse des besoins 
en fonction du maillage actuel permettra de proposer ou non au 
porteur du projet d’implanter une colonne à verre.  
Le porteur du projet  est libre de choisir le moyen de précollecte à 
savoir colonne aérienne ou enterrée, mais le support financier du 
SIVOM correspondra au coût de l’aérien.  

 
 
 
 
 

Colonne 
AERIENNE 

 
 
 
 
 
 

Colonne  
ENTERREE 
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Pour les PAV (Points d’Apports Volontaire) destinés aux OMR (Ordures 
Ménagères Résiduelles), et à la collecte sélective des Emballages. 
 

○ Le financement des nouveaux points de collecte et le renouvellement en fin 
de vie  est pris en charge par le bénéficiaire (porteur du projet puis bailleur ou 
syndic) 

○ En cas de remplacement prématuré d’un conteneur enterré (moins de 
10ans), le SIVOM contribuera à la dépense de renouvellement par un support 
financier correspondant au remboursement de la valeur nette comptable du 
bien mis au rebus pour un taux de vétusté de 10%/an. 
 

○ La maitrise d’ouvrage est responsable des  travaux de génie civil 
conformément aux prescriptions du fournisseur des colonnes enterrées. Les 
finitions autour des colonnes devront être réalisées dans les règles de l’art. La 
mise en service des colonnes par le SIVOM est soumise à l’émission d’un avis 
favorable au permis de construire, et  sous réserve du respect des prescriptions 
techniques de ce guide.  
Le fournisseur des colonnes enterrées garantie la fourniture et la pose. 
 

○ Les règles d’usage, de collecte, d’entretien, et de financement de ces points 
d’apports volontaires devront  faire l’objet d’une convention tripartite (Bailleur 
ou Syndic de copropriété / Commune / SIVOM. 
  
Sur le domaine public, Les mêmes règles de financement sont appliquées aux 
colonnes OMR/Emballages implantées par une commune (cas notamment des 
colonnes implantées en centre-ville).  
 

 
 
 
 
 
 

Colonne  
ENTERREE 

 
 
 
 
 

Colonne 
AERIENNE 

○ Le SIVOM organise et finance les prestations de lavage périodique Int./Ext. des colonnes :  
◘ OMR : 2 à 4 campagnes de lavage/an (251 colonnes au 01/01/2023) 

◘ Emballages :1 campagne/an (209 colonnes au 01/01/2023) 

◘ Verre : 1 campagne/an (111 colonnes au 01/01/2023) 

◘ 1 campagne tous 4 ans pour le lavage intérieur des colonnes aériennes verre (193 

colonnes au 01/01/2023), et  lavage des parties extérieures en continu selon les besoins. 
 
Ces prestations comprennent le pompage des résidus en fond de cuve, l’intérieur et 
l’extérieur de la colonne, puis la pose de nouvelles consignes de tri.  
 

○ Le SIVOM  réalise également une maintenance préventive annuelle comprenant le 
graissage des parties coulissantes, et un diagnostic avant programmation du remplacement 
des pièces d’usures. 
 

○ Le SIVOM prend en charges les frais de réparations pendant toute la durée de vie de la 
colonne, et les frais de remplacement des colonnes à hauteur de la valeur nette comptable 
de la colonne mise au rebus pour les colonnes dont il n’est pas propriétaire (10% de vétusté/an, 
et hors dégradation pour un PAV sur domaine privé). 
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3 Conditions d’étude d’une collecte en points d’apport volontaire  
 

3.1 Milieu propice à la mise en place d’un point d’apport volontaire 
 
Lorsque la surface foncière est proportionnée et en retrait, autrement nommé recul ou bande 
inconstructible, alors l’installation de locaux de stockage des bacs, et d’aire(s) de présentation des 
bacs est toujours possible.  
Les centres-villes et les zones d’habitat collectifs denses sont propices à la mise en place de 
solutions en apport volontaire par colonne. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

○ Le remplacement d’une colonne (privée ou publique) fait l’objet  d’un devis 
communiqué par le SIVOM au bénéficiaire. 
Le bénéficiaire émet alors directement son bon de commande  au prestataire du SIVOM.  
En cas d’installation d’un conteneur autre que celui prévu au devis, le SIVOM n’assurera 
pas l’entretien et la maintenance de celui-ci. 
 
 

○ Hors casse prématurée, le SIVOM avertis le bénéficiaire en année N-1 de la nécessité 
de remplacer tout ou partie du parc de colonnes du collectif. Il est de la responsabilité du 
bailleur/syndic de prévoir le budget de remplacement de ses conteneurs. L’amortissement 
d’un bien débute au 1er janvier de l’année N+1 de la date mise en service du même bien. 
 
 

Construction d'habitat collectif 
(le Sivom recommande l'implantation de conteneurs enterrés à partir de 
65 logements. En dessous la collecte en conteneurs aériens offre les mêmes 
performances d'exploitation pour un coût nettement inférieur)

Réhabilitation habitat collectif en milieu urbain 
(cas des locaux OM  non-conformes, aire de présentation gênante pour la  

circulation des piétons)

Commune en démarche de requalification de son espace 
public en apport volontaire (centre ville ou quartier(s))

Etude de faisabilité d’une 
Collecte en  

Point d’Apport Volontaire 
possible dès… 

 

Toute la 
population  

20  
Logements 
(ou 60 hab.)  

30  
Logements 
(ou 90 hab.) 
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3.2 Les typologies de point d’apport volontaire 
 
Il s’agit de contenants accessibles à l’ensemble de la population lorsqu’ils sont disposés sur l’espace 
public, ou exclusivement à la population d’une résidence collective lorsqu’ils sont implantés sur 
l’espace privé. 
 
 
Deux types de PAV peuvent être implantées sur les communes du SIVOM : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SIVOM est en mesure de collecter aussi bien une colonne aérienne qu’enterrée dès lors que ces 
conteneurs sont équipés d’un mât pour préhension type « Kinshofer ». 
Les contraintes d’implantations et de collectes sont les mêmes pour ces deux types de colonnes.  
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préhension KINSHOFER 

A choisir avec 3ème disque 
qui  évite les chocs sur le 
dessus de la colonne lors 
de l’accroche avec l’outil 

de levage 



 

8 

3.3 Les caractéristiques d’un point d’apport volontaire 
 
Chaque projet urbain nécessite une étude au cas par cas  
L’enjeu est à la fois économique, environnemental, social pour optimiser les conditions de travail des 
agents de collecte, et doit permettre une  qualité du service pour l’usager 
La collecte en apport volontaire, se développe depuis une quinzaine d’années, change les habitudes 
des habitants : il est important que les points d’apport volontaire soient bien conçus comme pour les 
locaux propreté. 
La localisation, l’accessibilité et le caractère « attractif » de l’endroit conditionnent grandement la 
participation de l’usager et limitent les dépôts sauvages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

○ Bon maillage à l’échelle de la résidence ou du quartier. 

○ Présence d’espaces pour afficher les consignes de tri et autres documents  
d’information / communication. 

○ Respect des préconisations du PLU et du règlement sanitaire départemental. 

○ En cas d’implantation sur le domaine privé, mise en place d’une convention 
Tripartite entre le gestionnaire de la résidence, la commune, et le SIVOM. 

OBLIGATION 
REGLEMENTAIRE 

○ Nombre de colonnes suffisant au regard de la population, des activités 
économiques concernées et de la fréquence de collecte (conception de véritables 
points de tri associant plusieurs flux).  

○ Pour chacun des flux OMR et Emballages/papiers Ménagers, 
          
                • 3m³ par tranche de 20 logements ou 60 habitants                                                              
                • 4m³ par tranche de 25 logements  ou 75 habitants 
  
                • 5m³ par tranche de 30 logements ou 90 habitants 

(ajustable avec le SIVOM selon retours d’expériences par zone  
géographique)  

○ Pour le flux Verre, 
  • 1 colonne de 4m³ pour 450 habitants ou 150 logements  
     et à moins de 500m. 
     avec possibilité d’implanter une colonne à verre sur l’espace 
     privé en dessous de 150 logements après concertation avec le   
     SIVOM 

Colonne 
Aérienne 

Colonne 
Enterrée 

Colonne 
Aérienne / 
Enterrée 

D
IM

EN
SI

O
N

N
EM

EN
T 

○ Surface au sol, autour des bornes, facilement lavable (les conteneurs aériens 
doivent être posés sur sol dure, et non sol engazonnable). 

○ Utilisation de matériaux pouvant résister à un usage intense des lieux. 
HYGIENE 
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3.4 Les critères de validation d’une implantation en PAV. 
 
Le SIVOM doit être associé pour tout permis de construire. 
Une consultation en amont du dépôt de permis de construire est nécessaire. 
 
Le SIVOM prescrit la mise en œuvre technique (choix de ce mode de collecte, prescriptions sur les 
équipements, dimensionnement, positionnement, contraintes de collecte) : 
 

 le positionnement du site par rapport aux circuits de collecte en apport 
volontaire,  

 la densité urbaine et le type d’habitat,  
 la présence de producteurs non ménagers,  
 l'accessibilité des véhicules de collecte,  
 les contraintes urbaines pour la collecte en porte-à-porte classique. 

○ Bon éclairage. 
○ Absence d’espaces propices à un dépôt « caché ». 
○ Utilisation de matériaux résistants aux incendies. 

SECURITE 

○ Localisation sur le passage naturel des habitants (pas de perte de temps 
pour 
les habitants), distance maximale conseillée de 60 mètres entre l’entrée de 
l’immeuble et le point de collecte. 

○ Localisation n’obstruant pas la bonne circulation des piétons et 
automobilistes. 
○ Localisation dans un espace visible où une autosurveillance mutuelle peut 
s’exercer (pas dans un recoin, ni dans un lieu trop passant ouvert à des apports  
extérieurs par dépôts sauvages). 

LOCALISATION 
POUR 

LA PARTICIPATION 
DES USAGERS 

○ Accès facile de la zone PAV pour les personnes à mobilité réduite et les 
enfants (accès à la trappe notamment). 
○ Formats de trappe adaptés aux différents flux (tambour de vidage pour les 
OMR adapté à un dépôt en sac, tambour de vidage ou opercule pour les flux de 
collecte séparée obligeant un dépôt objet par objet). 

ACCESSIBILITE 

○ Intégration dans l’espace résidentiel (si sur le domaine privé). 
○ Intégration dans l’espace urbain (si sur le domaine public). 
○ Bonne insonorisation (emploi de matériaux adaptés). 

INTEGRATION 
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Un bilan des avantages et des inconvénients sera dressé sur les critères suivants :  
 

 critères techniques (sécurité, fonctionnalité, incidences sur la propreté du domaine 
public...), 

 critères économiques (gain de temps de collecte...),  
 critères environnementaux (limitation des nuisances sonores, prévention des dépôts 

sauvages…),  
 critères de fonctionnalité pour les usagers (distance à parcourir…) 

 
 

4 Procédure à destination des porteurs de projets avant toute 
installation de colonnes aériennes/enterrées  

 
 
Il est préconisé à tout porteur de projet de travailler au stade d’avant-projet avec le SIVOM sur la 
partie prévention, précollecte, et collecte des déchets ménagers et assimilés. 
 
 
 
 
 Phase 1 : 

 
 
 
 
 
        

           Phase 2 : 
 
 
 
 
 
 
 
 Phase 3 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Orientation du choix du mode de collecte selon l'adresse 
d'implantation (nombre de logements, configuration des 
voies de dessertes) 

 

• Validation technique du SIVOM et de la commune 
• Dimensionnement des besoins – Nombre et type de 

colonnes / flux de déchets 
 

• Présentation des plans au SIVOM au stade Avant-Projet (phase 
faisabilité du projet) 

• Choix des équipements 
• Respect des contraintes techniques d’implantation  
• Conditions de gestion et de renouvellement du patrimoine 

installé 
 

Plan 
d’implantation 
des colonnes 

 

PAP ou PAV 
? 

 

Dimensionnement 
et accès à la zone 

de collecte 
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5 Prescriptions d’implantation d’un point d’apport volontaire 
 

5.1 Prescriptions générales  
 
Pour rappel, ce choix de mode de collecte doit répondre à 2 règles : 
 
- la densité du projet justifie ce mode de collecte car il réponds à l’une des prescription du § 3.1. 
- le projet se trouve dans un périmètre de collecte en conteneurs enterrés (contacter le SIVOM) 
 
Si ces 2 règles ne sont pas respectées de façon concomitante, le porteur de projet doit se rapporcher 
du SIVOM afin d’aboutir à un consensus, et ce au stade d’Avant-Projet. L’objectif pour la maitrise d’œuvre 
étant d’éviter la multiplication des études d’implantations. 
 
La validation définitive du mode de collecte retenu et de son implantation dans le cadre d’un projet 
urbain revient à la commune concernée dans le cadre du dépôt du permis de construction et sous 
réserve de l’avis favorable du SIVOM. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.2 Positionnement des colonnes sur l’aire de précollecte 
 

 Colonnes Enterrées : 
 

 L’emprise au sol d’une colonne enterrée est d’environ 3.42m². 
 soit une plateforme d’1.85m x 1.85m  
 Prévoir un espace minimum entre chaque colonne de 30 cm.  
 Lorsque plusieurs colonnes sont nécessaires, elles peuvent être installées en ligne ou en îlot 

(sur2 rangées au maximum), mais les mêmes espaces sont à respecter entre elles. 
Les caractéristiques des fouilles tant au niveau du fond de forme que du blindage, ainsi que 
l’enrobé de finition devront respecter le mode opératoire du fournisseur des colonnes qui se 
chargera également de leur pose. 

Implantation sur le domaine privé 
Au regard des contraintes d’accessibilité et du choix de la meilleure 
implantation possible pour un usage optimal, les conteneurs aériens ou 
enterrés seront implantés : 
 

 sur le domaine privé en priorité 
○ implanté en bordure de voirie public 
○ au cœur des habitations lorsqu’une voirie privée est créée en 
continuité de la voirie publique (voie débouchant, ou aire de retournement. La 
convention d’usage prévoit la circulation du camion grue du SIVOM sur la voirie 
privée),  
 

 à défaut sur le domaine public après accord de la commune 
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Légende : 
 
 
 
 
 

(vue de dessus) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pose par 3 colonnes en ligne 

Pose par 6 colonnes en îlot 

Pose par 2 colonnes en ligne 

X 
Plateforme piétonnière 

Avaloir 
X 

X 

X X X 

X 

X 

X X 

Pose par 4 en îlot 

X 

X X 

X 

X X 
X X 

 
Emplacement possible de la voirie routier 26T 
pour le Camion Grue (si aucune piste cyclable 
entre les colonnes et le camion grue, éviter 
autant que possible la présence d’un trottoir 
obligeant le balisage de la zone) 
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 Colonnes Aériennes : 
 L’emprise au sol d’une colonne aérienne « SIVOM » de 4m3 pour le verre est 

de : 2.52m² 
 Largeur : 1.80m (faces avec avaloir pour les OMR et Emballages)  
 Profondeur : 1.40m 
 Hauteur : 1.90 m (hors mât kinshofer) 

Le SIVOM travaille actuellement avec les communes sur un appel d’offres afin de retenir un 
ou deux modèles de conteneurs aériens qui pourront être implantés en collecte 3 flux sur le 
territoire des 15 communes du périmètre du SIVOM. 
 

 Schémas d’implantation :  
 Sur espace privé, privilégier ilot de 2 ou 3 colonnes en lignes (3 si flux verre 

nécessaire) 
 Sur espace public, privilégier ilot de 3 colonnes (1x OM, 1x EMB, 1x VERRE) 

 
 
Légende : 
 
 
 
 
 
  (vue de dessus)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pose par 5 colonnes en îlot 

X X 

Avaloir simple X X 

Avaloir double 

X X X X 

X 

 
Emplacement possible de la voirie routier 26T 
pour le Camion Grue (si aucune piste cyclable 
entre les colonnes et le camion grue, éviter 
autant que possible la présence d’un trottoir 
obligeant le balisage de la zone) 

X X X 

Espace de manutention  
de 50cm mini Allée piétonne PMR 

1.5m mini 

X X 
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5.3 Contraintes d’implantation de l’aire de précollecte 
 
Prévoir dès l’origine du projet, toutes les prescriptions techniques liées à la bonne utilisation des 
PAV, à la circulation du camion de collecte avec  grue auxiliaire, à leurs manœuvres en toute sécurité 
pour l’opérateur,  et les habitants.  
Pour cela : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

X X X 
X 

Si Sans trottoir ni piste cyclable 

Allée piétonne PMR 
1.5m mini 

Si Sans trottoir ni piste cyclable 

Espace de manutention  
de 50cm mini 

Espace de manutention  
de 50cm mini 

X X 

Pose par 2 colonnes en ligne Pose par 3 colonnes en ligne 

Pose par 4 en îlot 

 Le maillage d’implantation des points d’apports volontaires doit respecter un nombre 
d’habitants identique pour chaque point. 
 

 Le nombre de colonnes (aériennes ou enterrées) par flux respecte les prescriptions du 
§3.3 
Evaluer les zones de chalandise de l’ensemble des implantations pour un 
dimensionnement juste. 
En cas de dépassement, une colonne supplémentaire par flux doit être ajoutée. 
 
 

 Le positionnement des colonnes respecte les prescriptions du §5.2 
 

 Il est souhaitable que les PAV soient déployés sur les cheminements existants, mais 
aussi   futurs. Il convient pour le maître d’œuvre de veiller à la cohérence avec les 
aménagements des espaces publics (école, arrêt de bus, parking…).   
 

 Le  cheminement piéton ne doit pas les contraindre à traverser une chaussée circulée 

Dimensionnement et accessibilité  
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Les opérations de collecte prennent 3 à 5 minutes par colonne. Il est indispensable qu’elles se 
déroulent en toute sécurité vis à vis des piétons, véhicules roulants (cycles, automobiles) et sans 
générer de dérangement pour ces tiers. 
 
 

 Aucune colonne ne doit être implantée le long de grands axes routiers (pénétrantes sur la 
commune) qui pourraient soit entraver la bonne circulation, soit générer des dépôts 
sauvages. 
 

 

Sécurité 

 
 

 Lorsque pour des raisons techniques, le point d’implantation des conteneurs ne peut 
être installé à proximité immédiate des habitations, il doit se situer sur un lieu ou sur un 
parcours couramment emprunté par les habitants.  

 
 La distance maximale à respecter entre les logements à desservir et le point d’apport est 

de  
50 mètres maximum.  
La distance préconisée est comprise entre 10 et 20 mètres. 
 
 

 De manière prioritaire, l’accès aux colonnes par les usagers doit pouvoir se faire à pied 
par un cheminement qui ne présente pas d’obstacle ou de rupture brutale et l’accès aux 
personnes à mobilité réduite doit être pris en compte conformément à la loi n°2005-102 
du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées.  
Il est important de préserver la continuité piétonne (circulation piétonne derrière le 
conteneur). La largeur d’accès est de 1,40 m libre d’obstacle. 

 
 Afin d’éviter toute nuisance visuelle ou olfactives notamment en cas de forte chaleur, ne 

pas implanter de colonne à moins de 10m de tout ouvrants. 
 

 
 Un minimum de 2 mètres de déport par rapport aux avancées de toit ou enseignes; pour 

les arbres la distance sera à adapter selon la frondaison des arbres ; 
 

 
 L’implantation de colonnes privées sur le domaine public est envisageable en dernier 

recours sur validation de la commune par une « Autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public » (AOT) ou une rétrocession. 
 
Tout dépôt sauvage autour des colonnes est alors de la responsabilité de la copropriété 
ou du bailleur dans le cadre de la convention tripartite. 

 

Dimensionnement et accessibilité  
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 En tout état de cause, pas d’implantation de colonnes sur des voies principales s’il 

n’y a pas la possibilité de réaliser une enclave de 3,2 m de large sur 11 m de long 
(hors biseaux pour l’accès soit 15 à 20m). 
Une demi-enclave pourra être étudiée d’une dimension de 1,2 m de large sur 11 
m de long (hors biseaux). 

 
 
 

 
 La Zone de stationnement du camion de collecte doit être matérialisée au sol de façon à 

en interdire le stationnement par un autre véhicule, et ne doit pas empiéter sur voie 
pompier ou bus. Cette zone de stationnement collecte devra être d’une longueur de 20m 
ou de 15m s’il s’agit d’une demi-enclave. 

 
 
 

 S’assurer de l’absence d’obstacle entre les colonnes et la zone de stationnement du 
véhicule de collecte :  

o stationnement de véhicule,  
o pistes cyclables,  
o trottoir (sauf dérogation du SIVOM qui obligera la neutralisation totale du 

trottoir le temps de la collecte). 
o lignes aériennes (électricité, téléphone, …) 

 
 

Sécurité 
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 Ne doit pas être implanté dans un virage ou à l’entrée d’une voie, pour des questions de 

visibilité à la fois pour le collecteur, mais également pour les autres automobilistes.  
 

 Ne doit pas se trouver à proximité de passage pour piétons, d’escalier, d’arrêt de bus, 
d’une sortie de parking (pour éviter que le véhicule de collecte ne bloque ladite sortie 
pendant la collecte), d’éléments aériens (houppier d’un arbre, arbuste, haie, candélabre, 
lignes électriques…) ou de tout autre ouvrage spécifique (corbeille de propreté, banc, …).  
 

o Dégagement d’1m sans mobilier urbain en amont de la grue auxiliaire  
o Dégagement de 2m sans mobilier urbain en aval de la grue auxiliaire 

Sécurité 

 
Le plan d’accessibilité aux conteneurs doit être conforme aux règles de sécurité du présent document, 
et de la recommandation R437. 
Afin de permettre la collecte des déchets, les voies empruntées doivent respecter les prescriptions 
suivantes : 
 

 La chaussée doit avoir un revêtement carrossable et maintenu dans un bon état 
d’entretien (sans nids de poule et déformations) ; sa structure doit être adaptée au 
passage de véhicules de 32 Tonnes (poids des plus gros camions grues du marché, bien 
qu’à ce jour le SIVOM utilise des 26T). 

 
 Un passage libre de stationnement de 3,5 mètres minimum est exigé. 

 
 Pour les voies en double sens, au regard de la largeur des véhicules de collecte, la 

largeur de voirie doit être de 5,5 m minimum permettant le croisement de véhicules 
lourds (bus, poids lourds…). Si les voiries ont une largeur inférieure, il est 
recommandé de prévoir des zones de dégagement en nombre suffisant pour garantir 
la fluidité de circulation.  
 

 Accès aux conteneurs sans manœuvre. Dans des cas exceptionnels, de très courtes 
marches arrières sont tolérées dans la limite de 15m, et ce sous réserve de la largeur 
de la voie et de mobiliers urbains en obstacle.  

 

 Pentes : Les pentes autorisées pour la voirie  seront maximum de 10% pour la 
circulation du camion, et de 7% pour la mise en station du camion lors de sa  collecte. 

 
 Les voies doivent permettre un passage libre d’encombrement (plantation, éclairage, 

câble électrique) sur une hauteur de 4,15 m minimum.  
 Pour les voies ne permettant pas le croisement d’un véhicule de collecte avec un 

autre véhicule, prévoir autant que possible, la circulation en sens unique. Si cela n’est 
pas possible (circulation en double sens), il est nécessaire de prévoir des aires de 
dégagement en nombre et aux dimensions suffisantes (2,5 m de largeur sur 11 m de 
longueur). 

 

Voirie 



 

18 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Différents cas sont présentés ci-dessous, suivant la catégorie de voie sur laquelle le véhicule 
s’insère. 
Pour les schémas suivants, en bleu la giration du bas de caisse camion (rayon intérieur: 8m50 et 
rayon extérieur: 11m50 correspondant au camion de collecte  sur le marché ayant le moins bon 
rayon de braquage) et en rouge, le rayon de courbure minimum du virage. 
 
 

 
 
Le rayon de 13,5 m garantit une insertion facile et en toute sécurité sans déport sur la voie en sens 
inverse. 
 

Insertion du camion de collecte sur une voie principale (6m de large) 
 

Le camion peut empiéter sur le sens opposé de la voie dans laquelle il entre (condition : pas de 
stationnement sur 20m). On peut donc envisager une géométrie plus contrainte: un rayon de 
courbure intérieur de l'intersection entre les deux voies de desserte de 5m: 
 
 

 

Insertion du camion de collecte sur une voie de desserte bidirectionnelle (5,5m de large) 
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Voie de 4 m : 
il faut un rayon de courbure intérieur 
du virage minimum à 8m50 

 
                        Voie de 3 m : 
il faut un rayon de courbure intérieur du  
virage minimum de 15m. 
 

Insertion du camion de collecte sur une voie à sens unique 

 Dans le cas d’une voie sans issue, une raquette de retournement (ou une voirie en 
boucle) permettant au camion de repartir sans faire de marche arrière doit être 
aménagée. 
Les dimensions de l’aire de retournement doit être compatible avec les caractéristiques 
de tous les véhicules de collecte sur le marché avec un rayon de braquage extérieur 
jusqu’à 10 ,50 mètres. 
 

 
 
 
 
 
 

Impasses et raquettes de retournement 
 

Avec interdiction de stationner les jours de collecte ou tous les jours si c'est aussi 
une voie pompiers. 

 De la même manière que pour 
l'intersection de deux voies de 
dessertes, un rayon de courbure 
intérieur du virage de 5m est préconisé 
et un minimum de 24 m pour la marche 
arrière. 
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Les conteneurs enterrés sont collectés avec un camion équipé d’une grue de levage ce qui impose des règles 
d’implantations particulières.  
 

 La distance cible entre l'axe de la grue de levage du camion et le crochet de préhension de la 
colonne la plus éloignée doit être comprise entre 2.75 et 4 mètres. 
La distance maximale autorisée ne pourra dépasser 6.50 mètres (4m pour le verre). 
 
 

 Le schéma de collecte privilégie les circuits dont les voies débouchent ; les impasses avec 
aire de retournement doivent être l’exception. 
 

 

Contraintes d’implantations pour le camion de collecte avec grue auxiliaire, et 
contraintes pour lutter contre les dépôts sauvages 

 Il conviendra de veiller au maintien d’un espace aérien libre (réseaux aériens, candélabres, 
câbles en traversée de voirie, branches, etc.) respectant une hauteur nécessaire au vidage de 
la colonne de 12m mètres depuis le niveau du sol pour une ligne à basse tension et de 16m 
pour une ligne haute tension.  

 
Réglementation : Si l’enfouissement des lignes n’est pas envisageable techniquement, une distance 
minimale de 3 m pour les lignes de moins de 50 000 volts à 5 m pour les lignes de plus de 50 000 volts 
est à prévoir entre une ligne électrique et la zone de vidage. Lors de la réalisation de l’avant-projet 
d’implantation des conteneurs, les aménageurs devront donc respecter la recommandation R490 
relative à l’utilisation des grues auxiliaires de chargement des véhicules du 1er décembre 2000 et les 
recommandations de l’INRS ED6292 « intervention à proximité des réseaux électrique aériens ». 
 

 Absence de réseaux souterrains (eaux, gaz, téléphone, fibre…), zone de captage et puits 
d’infiltration dans la fosse à créer pour l’implantation de la colonne pour l’implantation de 
colonne enterrée. 
Réglementation : 
Le porteur du projet doit faire une DT (Déclaration de Projet de Travaux) et une DICT (Déclaration 
d’Intervention de Travaux) en amont. 

 
 

Distance avec l’espace aérien , réseaux souterrains 
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Les nomenclatures produits peuvent évoluer ainsi que l’attribution des marchés publics.  Aussi le 
maitre d’œuvre doit, en amont de tout projet de construction puis avant commande des colonnes,  
contacter systématiquement le SIVOM. 
Les coordonnées à jour du fournisseur titulaire du marché seront alors communiquées. Ce dernier 
sera en mesure d’accompagner, et communiquer le mode opératoire nécessaire à la réalisation de la 
fouille, fond de forme, et blindage. 
 

 
 Au niveau de la zone de collecte, la limite de propriété devra être matérialisée par un mur 

d’une hauteur maximale d’1.2m ou d’une clôture d’1.50m (ou muret 1.20 maximum de 
vue + grille dont la hauteur totale n’excédera pas 1.50m). 
 

 Le bord de la plateforme (pour une colonne enterrée) ou toute face d’une colonne 
aérienne doit se trouver à une distance minimale de 50cm de tout obstacle, et donc du 
mur/grille en limite de propriété. 
 

 
 

 
 Des protections efficaces devront être mises en place pour empêcher le stationnement 

d’autres véhicules que le camion de collecte devant les colonnes (bordures,  demi sphère 
anti-stationnement de 30cm , pierre, pot de fleurs,…).  

 
 

 Une dalle de propreté devra être prévue pour l’implantation des équipements (dalle 
béton, enrobé bitumeux) afin de permettre l’entretien régulier des abords (la colonne 
aérienne devant impérativement être posée sur sol dur et non sur gazon).  

 
 Spécifiquement pour une colonne enterrée, il est primordial de préserver la cuve de la 

colonne de toutes les eaux de ruissellement. Il convient de la placer sur un point haut 
c’est-à-dire que la pente vers l’extérieur doit être au minimum de 1 à 2% sur une distance 
de 60 cm autour des colonnes (sauf niveau 0 assuré sur toute la dalle). 

 
 

 
 
 

Contraintes d’implantations pour le camion de collecte avec grue auxiliaire, et 
contraintes pour lutter contre les dépôts sauvages 
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5.4 Schéma récapitulatif de l’implantation de colonnes aériennes/enterrées 
 

Rappel : Seul un point d’’apport volontaire appartenant à la commune peut faire l’objet 
d’une implantation en libre accès à l’ensemble des populations. Pour les projets d’habitat 
collectif, une clôture ou muret devra permettre de privatiser le point d’apport volontaire 
tout en restant techniquement collectable depuis la voirie public par les camions du SIVOM. 
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6 Equipement requis pour des colonnes enterrées. 
 
A la date du document, le SIVOM implante des colonnes enterrée Tulip® 5.  
Un devis de fourniture et pose est à demander à la société ESE France qui pourra également vous 
faire parvenir les fiches techniques des produits. 
 
E.S.E. France 
3 Route du Tremblay 
91480  VARENNES JARCY 
Pour toute demande de réalisation de devis d’implantation, veuillez vous rapprocher de M. Julien 
Boutte par mail à j.boutte@ese.com 
 
 

7 Processus de  validation des infrastructures avant mise en service. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre d’une nouvelle implantation de Point d’Apport Volontaire, et ce en amont 
de toute mise en service de conteneurs , la convention tripartite « Convention de 
partenariat relative à la gestion technique et financière des points d’apport volontaire » 
devra avoir été signée entre le Gestionnaire de la résidence concernée,  le SIVOM, et la 
Commune.  
Dans l’attente de la désignation d’un syndic (cas d’une copropriété), le porteur du projet 
sera le signataire de la convention. Dès nomination du syndic, le porteur du projet 
s’engage à communiquer ses coordonnées au SIVOM. 
Enfin, en cas d’emménagement des premiers résidents différé de la mise en service, le 
porteur du projet s’engage à prévenir le service collecte au minimum une semaine avant. 
Le porteur du projet s’engage à fournir,  le temps nécessaire aux emménagements, des 
bennes à déchets nécessaires à l’évacuation important de gisement d’encombrants et de 
cartons. 
 

Le SIVOM recommande à la maitrise d’ouvrage de prendre un RDV avec le SIVOM sur le 
chantier en amont de la réalisation d’une  voirie définitive. Un essai de circulation et/ou de 
giration sur site avec un véhicule de collecte permet de s’affranchir de toute problématique 
future, et de définir précisément les emplacements des dispositifs anti-stationnement.   
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responsable.collecte@sivom.com        ou                   01 69 00 96 90 
 
 

A la fin des travaux du PAV, la maitrise d’ouvrage doit  prendre RDV avec le SIVOM afin 
de valider sur le terrain la conformité des infrastructures.  
A l’issu un procès-verbal de mise en service sera établi et signé entre la maitrise 
d’ouvrage et le SIVOM. 
  
Cette conformité sera contrôlée en fonction de : 

 permis de construire, 
 respect des prescriptions du présent guide, 
 après test de levage des colonnes par l’un de nos camions. 

  
 
Des réserves pourront être émises par le SIVOM. Le traitement des réserves par la 
maitrise d’ouvrage devra avoir lieu avant l’aménagement des  premiers résidents, et 
donc avant le premier vidage des colonnes par le service collecte. 
 


